








PROTOCOLE D'ACCORD TRANSACTIONNEL 

ENTRE-LES SOUSSIGNES: 

LA COMMUNAUTÉ D'AGGLOMERATION DE BETHUNE-BRUAY, ARTOIS-LYS 
ROMANE, Établissement Public de Coopération Intercommunale immatriculé sous le numéro 
SIREN 200 072 460, dont le siège est situé Hôtel communautaire 100 avenue de Londres BP 
40548 à BETHUNE (62400), représentée par son Président Olivier GACQUERRE. 

D'une part, 

ET: 

La société ENV AIN MATERIAUX, société par actions simplifiées immatriculée au Registre 
National des Entreprises sous le numéro 738 800 291, dont le siège est situé 32 rue de Marillon, 
à SAINT-AMAND-LES-EAUX (59230), représentée par ses représentants légaux domiciliés en 
cette qualité audit siège. 

D'autre part, 

.. ./. ... 



EXPOSE DES FAITS 

1. Par acte de vente en date du 23 septembre 2025, LA COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION
BETHUNE-BRUAY ARTOIS LYS ROMANE a cédé un terrain à bâtir situé à AUCHY-LES­
MINES à la société ENV AIN MATERIAUX, en vue de la construction d'une nouvelle unité de
vente.

2. Par appel téléphonique et par courriels en date du 8 octobre 2025, la société ENV AIN
MATERIAUX, par l'intermédiaire de Monsieur Envain, son Directeur Général, a affirmé avoir
découvert sur le site une pollution pyrotechnique importante.

3. La société ENVAIN MATERIAUX sollicitait alors la prise en charge des opérations de
dépollution du site par la COMMUNAUTE D'AGGLOMÉRATION BÉTHUNE-BRUAY
ARTOIS LYS ROMANE ainsi que les frais associés.

4. A la suite de nombreux échanges entre les services communautaires et la société, cette dernière
a avancé les frais de dépollution du site et ce en vue de limiter le retard causé sur son propre
chantier. En date du 5 décembre 2025, la société ENV AIN MATERIAUX a adressé à la
COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION BETHUNE-BRUAY ARTOIS LYS ROMANE la
facture des travaux de dépollution du site pour un montant de 28 369 € HT soit 34 042,80€
TTC se décomposant comme suit :

• Diagnostic pyrotechnique et rédaction du rapport par la société GEOMINES : 2 250 €
HT

•

• 

Interventions d'un opérateur en dépollution pyrotechnique, mises à disposition de
matériel de détection, mobilisations et démobilisations d'un opérateur en dépollution
pyrotechnique et rédaction d'une évaluation des risques par GEOMINES : 10 719 € HT
Mise à disposition d'engin et personnel pour les opérations de déminage par
STADSBADER CONSTRUCTION ; 15 400 € HT

Tel est le contexte dans lequel les Parties se sont rapprochées pour formaliser leurs discussions. 

Après négociations, elles sont parvenues à la transaction dont les concessions réciproques sont 
ci-après décrites

CECI ETANT EXPOSE, LES PARTIES ONT CONVENU CE OUI SUIT 

Article 1 - Objet de la transaction 

Les Parties ont trouvé un accord impliquant les concessions réciproques suivantes 

LA COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION BETHUNE-BRU A Y ARTOIS 
LYS ROMANE verse à la société ENV AIN MATERIAUX la somme de 28 369€ 
HT soit 34 042,80€ TTC au titre des travaux de dépollution pyrotechnique du 
site suivant factures transmises par la société et décomposée comme suit 

• 2 250€ HT pour le diagnostic pyrotechnique et la rédaction du rapport par
la société GEOMINES;

• 10 719 € HT pour les interventions d'un opérateur en dépollution
pyrotechnique, les mises à disposition de matériel de détection, les



mobilisations et démobilisations d'un opérateur en dépollution 
pyrotechnique et la rédaction d'une évaluation des nsques par 
GEOMINES; 

• 15 400€ HT de mise à disposition d'engin et personnel pour les opérations
de déminage par STADSBADER CONSTRUCTION.

La société ENV AIN MATERIAUX renonce irrémédiablement à tout recours 
envers ladite Communauté d'agglomération à raison des faits et préjudices repris 
dans le présent protocole et dans les conditions définies aux articles suivants. 

Article 2 - Transaction et renonciation réciproque à recours 

En contrepartie des engagements mentionnés à l'article 1 er, le présent Protocole lie 

définitivement les Parties à l'égard desquelles il a l'autorité de la chose jugée en dernier ressort. 

Il ne pourra être attaqué ni pour cause d'erreur de droit, ni pour lésion et constitue, à ce titre, une 

transaction définitive et irrévocable soumise aux articles 2044 et suivants du Code civil et en 

particulier à l'article 2052 du Code civil qui dispose 

« Les transactions ont. entre les parties, l'autorité de la chose jugée en dernier ressort. 

Elles ne peuvent être attaquées pour cause d'erreur de droit, ni pour cause de lésion ». 

Sous réserve du respect par les Parties de leurs engagements respectifs au titre du présent 

Protocole, celui-ci met fin à tout litige pouvant résulter, ou se faire jour entre elles, au titre de 

leur différend décrit en préambule. 

Les Parties déclarent expressément qu'elles renoncent irrévocablement à toutes réclamations, 

instances ou actions futures, de quelque nature que ce soit, à l'encontre de l'une ou l'autre d'entre 

elles, au titre de la prise en charge par la Communauté d' Agglomération Béthune-Bruay Artois 

Lys Romane des travaux induits par la découverte d'une pollution pyrotechnique ainsi que 

l'octroi d'une indemnité par rapport à l'arrêt du chantier et le retard engendré par cette 

découverte. 

Chacune des Parties s'interdit, définitivement et irrévocablement, de remettre en cause les 

stipulations des présentes. 

Les Parties coopéreront, le cas échéant, afin de signer tout acte postérieur ou réitératif relatif à 

l'exécution des présentes et plus généralement, à accomplir toutes les formalités et diligences 

éventuellement nécessaires à la mise en œuvre des stipulations du présent Protocole. 

Article 3 - Autorisation préalable de l'organe délibérant. 

Le présent protocole transactionnel a fait objet d'une délibération par le bureau communautaire 

du 10 février 2025, qui l'a intégralement approuvé. 



Par cette délibération, le Président, la Vice-présidente déléguée ou le Conseiller délégué a été 

autorisé à signer le présent protocole ayant pour objet de terminer le différend décrit en 

préambule et de prévoir les concessions réciproques que les parties se consentent à cette fin. 

Article 4 - Entrée en vigueur 

Le présent Protocole entrera en vigueur dès sa signature par les deux Parties. 

FAIT en 2 exemplaires originaux, l'un pour la COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION 

BETHUNE-BRUAY ARTOIS LYS ROMANE et l'autre pour la société ENVAIN 

MATERIAUX. 

A BETHUNE (62400), le 

Pour la COMMUNAUTE 

D'AGGLOMERATION BETHUNE­

BRUA Y ARTOIS LYS ROMANE 

Signature et mention manuscrite : 

Bon pour renonciation à tout recours 

Pour la société ENV AIN MATERIAUX 

Signature et mention manuscrite : 

Bon pour renonciation à tout recours 
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